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III. 

LE RECRUTEMENT DE L'ARMÉE FRANÇAISE EN 4890. 

Le compte rendu du recrutement de l'armée pendant l'année 1890 qui vient de 
paraître, mérite de fixer l'attention, ce recrutement étant la première application 
de la loi du 15 juillet 1889, qui a modifié dans une forte mesure les lois qui jus
qu'alors régissaient la matière. 

L'innovation principale créée par la nouvelle loi consiste dans la suppression du 
service de 5 ans, et son remplacement par le service de 3 ans. 

Lors du service de 5 ans, les jeunes gens propres au service actif étaient divisés 
en deux portions, l'une faisant effectivement le service de 5 ans, l'autre n'étant appe
lée sous les drapeaux que pendant un an ou six mois. C'est ainsi qu'en 1882, par 
exemple, sur 237,425 jeunes gens formant le service actif, 112,160, étaient appelés 
pour 5 ans, et 25,265 pour un an et moins d'un an. 

Aujourd'hui le contingent tout entier, classé au service actif, doit servir pen
dant trois ans: quant à ceux qui ne servent que deux ans ou un an, ils se com
posent, en ce qui concerne le service de deux ans, des jeunes gens ajournés de 
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l'année précédente ; et en ce qui concerne le service d'un an, des ajournés de la 
classe anlé-précédente, plus des jeunes gens dispensés légalement en temps de 
paix, des dispensés à titre de soutiens de famille, et des jeunes gens dispensés 
conditionnellement ou attachés conditionnellement au service. 

En voici le tableau pour l'année 1890 (classe 1889) : 

SERVICE SERVICE SERVICE 
de de d'ua 

3 ans. 2 ans. an. 

Jeunes gens inscrits sur la première partie 
de la liste de recrutement (sauf les sou
tiens de famille) 134,056 » » 

Ajournés de la classe de 1888 » 10,315 » 
Ajournés de la classe de 1887 . . . . . . » » 5,491 

( Cl. 1889. » » 40,915 
Dispenses légales Cl. 1888. » » 3,046 

( Cl. 1887. » » 395 
i Cl. 1889. » » 6,662 

Soutiens de famille Cl. 1888. » » 464 
( Cl. 1887. » » 150 

Dispensés conditionnellement i Cl. 4889. » » 3,289 
(moins les jeunes gens éta- | Cl. 1888. » » 85 
blis à l'étranger). ( Cl. 1887. » » 5 

Totaux 134,056 10,315 60,502 

On voit par là que, sur 204,873 appelés, 134,056 servent 3 ans, 10,315 2 ans, 
et 60,502 un an seulement. 

Ces jeunes gens se répartissent comme il suit entre les différents corps : 

Troupes de marine 

I
Infanterie 
Cavalerie 
Artillerie 
Équipes militaires'. .' .* 
Troupes d'administration. 

Totaux 

SERVICE 
de 

3 et 2 ans. 

11,400 
79,736 
20,100 
20,925 

3,410 
1,670 
7,130 

144,371 

SERVICE 
d'nn 

11,400 
127,648 
20,100 
29,035 
3,820 
5,740 
7,130 

60,502 204,873 

47,912 

8,110 
410 

4,070 

D'où il résulte que les appelés d'un an servent principalement dans l'infanterie, 
l'artillerie, le génie et les équipages militaires. On ne compte pas d'appelés d'un 
an dans la marine, la cavalerie et les troupes d'administration. 

On se rend bien compte, par ces deux tableaux, de la classification des hommes 
appelés dans les différentes armes, d'après la durée du service, maison vient de voir 
que cette répartition n'a pu être faite qu'en recourant non seulement aux jeunes gens 
formant la classe de 1889, mais aux ajournés des deux classes précédentes. 

Il comient de revenir à la classe de 1889, cl de montrer comment elle se dis
tribue entre les divers alinéas que fournit la liste. 
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Effectif total de la classe 1889 310,275(1) 
Exemptés définitivement par le conseil de révision 29,620 

Reste 280,655 

I. — Classés dans le service actif 140,718 
IL — Dispenses légales 40,915 \ 

III.—Dispenses conditionnelles 3,401 
IV. — Affectés conditionnellement au service . 32,741 . 
V. — Ajournés à un nouvel examen 39,997 ' ^9,937 

VI. — Déclarés propres au service auxiliaire . 22,792 
VIL — Exclus pour condamnations judiciaires . 91 

Total égal 280,655 

Indiquons, en passant, que ces chiffres comprennent, pour la première fois, les 
fils d'étrangers inscrits en vertu de la loi du 26 juin 1889 sur la nationalité: ces fils 
d'étrangers sont au nombre de 5,315. 

Ajoutons enfin, qu'après la formation de la liste, les conseils municipaux sont 
appelés à désigner, dans des limites prévues par la loi, les jeunes soldats dispensés 
de continuer leur service, comme soutiens de famille. Pour la classe de 1889, le nom
bre de ces soutiens de famille est, ainsi qu'on l'a vu plus haut, de 6,662. 

Dans les comptes rendus antérieurs, le nombre des divisions de la liste de recru
tement n'était que de cinq, il y en a sept aujourd'hui. Nous allons décrire rapidement 
les motifs qui expliquent cette différence : si nous étudions d'abord le paragraphe II 
que nous avons désigné sous le titre de Dispenses légales, nous trouvons qu'avant 
et après la loi de 1889, les jeunes gens qui en font partie sont classés en vertu des 
mêmes causes. Ce sont toujours les aînés d'orphelins de père et de mère, les fils 
ou petits-fils de veuves, les aînés de deux frères figurant dans un même tirage, les 
frères de militaires sous les drapeaux, enfin de militaires morts ou réformés par 
blessures dans un service commandé. 

La seule catégorie nouvelle ajoutée consiste dans les fils uniques ou aînés des 
fils de familles de 7 enfants au moins. On a voulu, par là, donner un encourage
ment aux familles nombreuses et favoriser la natalité, généralement si faible dans 
notre pays. 

Les paragraphes III et IV distinguent les jeunes gens qui jusqu'alors ne faisaient 
partie que d'un seul paragraphe; le paragraphe III n'assujettit qu'à un service d'un 
an la plupart des jeunes gens qui suivent avec succès des carrières libérales. C'est 
dans cette catégorie qu'on a placé les professeurs et instituteurs qui se sont en
gagés à poursuivre la carrière pendant au moins dix ans, les élèves ecclésiastiques, 
les jeunes gens ayant obtenu ou concourant pour l'obtention d'un diplôme dans les 
écoles supérieures de lettres, sciences ou arts, etc., les jeunes gens exerçant cer
taines industries d'art, etc. On y a ajouté pour la première fois les jeunes gens qui 
ont établi, avant l'âge de 19 ans, leur résidence à l'étranger, hors d'Europe, ou qui 
résident dans une colonie ou pays de protectorat et y occupent une situation ré-" 
gulière. On compte 112 de ces jeunes gens dans la classe de 1889. 

(1) Y compris 2,222 jeunes gens omis des classes précédentes. 
1 " HBR1E. 33e VOL. — H° 3. 5 
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T A B L E A U A N N E X E 

CLASSE 

de 

1 8 8 9 

AJOURNÉS 

DES CLASSES DE 

1888 I 1887 

I. — Dispensés en vertu de l'article 21 de la loi (Dispenses légales). 

lo A înés d 'orphel ins de pè re e t de mère ou a înés d 'orphel ins de mère don t le pè re 
est l éga lement déc la ré absen t ou in te rd i t 

2" F i l s ou petit-fils de veuve ou d 'une femme dont l e m a r i a é té déclaré absent ou 
in ie rd i t , ou d 'un père aveugle ou en t ré dans sa t-oixante-dixième année , 

3° F i l s u n i q u e s ou a înés des fils de familles de sept enfants , 
•1° Aînés de deux frères inscr i t s la m ê m e année su r les l istes de rec ru tement cantonal 

ou faisant pa r t i e du même appe l 
5° F r è r e s de mi l i t a i r e s p résen ts sous les drapeaux au momen t de l 'appel de la classe 
6° F rè re s de mil i ta i res mor t s en ac t iv i té de service ou ré formés , ou admis à la r e t r a i t e 

pour b lessures reçues dans un service commandé , ou p o u r infirmités cont rac tées dans 
les a n n é e s de t e r r e ou de mer 

T O T A U X 

1,731 

15,755 
6,598 

239 
15,181 

1,411 

1,246 
335 

10 
1,141 

90 

II. Dispensés en vertu des articles 23 et 50 de la loi (Dispenses conditionnelles) 

A R T . 23. 

J e u n e s gens 

ayan t ob tenu 

ou 

qui poursu iven t 

leurs é tudes 

en vue d 'obtenir 

P ro fesseurs , ma î t res r épé t i t eu r s et in s t i tu t eu r s a y a n t con t rac té l ' engagement de serv i r 
p e n d a n t d ix ans dans les fonctions de l ' ins t ruc t ion p u b l i q u e , dans les Ins t i tu t ions 
na t iona les des sourds-muets ou des j e u n e s aveugles d é p e n d a n t du Minis tère de l'in
té r i eur 

Ins t i tu t eu r s l a ïques , membres et novices des congrégat ions re l ig ieuses vouées à l'en
se ignemen t et r e c o n n u e s d 'ut i l i té pub l i que , a y a n t pr i s l ' engagemen t de servir pen
d a n t dix ans d a n s les écoles françaises d 'Or ien t e t d 'Af r ique subvent ionnées pa r le 
gouve rnemen t français 

L e d ip lôme de l icencié es le t t res , es sc iences , de docteur en droi t , 
de doc teur en m é d e c i n e , de pharmac ien de 1« classe, de vé tér i 
n a i r e ou le t i t re d ' in te rne des hôp i taux nommé au concours . . 

Le d ip lôme dél ivré par l 'Ecole d^s cha r t e s , l 'Ecole des langues 
or ien ta les v ivan tes et l 'École d ' admin i s t r a t ion de la m a r i n e , 

Le d ip lôme supé r i eu r dél ivré aux élèves e x t e r n e s p a r l 'École des 
pon t s et chaussées , l 'École supé r i eu re des m i n e s , l 'École du 
génie mar i t ime 

L e d ip lôme s u p é r i e u r dé l iv ré p a r l ' Ins t i tu t na t ional a g r o n o m i q u e , 
l 'École des haras du P in a u x élèves i n t e r n e s , les Écoles na t io
na les d 'agr icul ture de. G r a u d j o u a n , de G r i g n o n et de Montpel
l ier , l 'Ecole des mines de S a i n t - É t i e n n e , les Écoles des maî t res 
ouvr ie r s mineu r s d 'Alais et de Doua i , les Écoles na t iona les des 
ar t s et m é t i e r s d 'Aix, d 'Angers et de Châlons , l 'École des hautes 
études commerciales et les Écoles supé r i eu re s de commerce re
connues pa r l 'État 

Un des p r ix de Rome , un p r ix ou méda i l l e d 'É ta t dans les concours 
annue l s de l 'Ecole na t iona le des beaux-ar t s , du Conservatoi re 
de mus ique et de l 'École na t iona le des a r t s décoratifs 

J e u n e s gens exerçant les indust r ies d 'ar t désignés p a r un j u r y d 'Éta t dépar tementa l . . 
Élèves ecclésiast iques admis à cont inuer l eu r s é tudes en vue d 'exercer le minis tère dans 

l 'un des cul tes reconnus par l 'Éta t 

A R T . 50. 

J e u n e s gens qui ont é tab l i , avant l 'âge de 19 a n s , l eur rés idence à l ' é t r anger , hors 
d ' E u r o p e , ou qui rés ident dans une colonie ou u n pays de p r o t e c t o i a t e t y occupent 
une s i tuat ion r é g u l i è r e 

T O T A U X 

III. — Jeunes gens inscrits sur la 4« partie de la liste de recrutement. 
(Art . 28,20, 30 et 59 de la loi . — At tachés cond i t ionne l l ement au service.) 

Élèves de l 'École po ly techn ique 
Élèves de l 'Ecole forest ière 
E l è v e s de l 'École cent ra le des a r t s e t manufactures 
E lèves du service de santé mi l i t a i re et de l 'Ecole de médecine navale 
Élèves mi l i t a i res des écoles vé t é r ina i r e s 
J e u u e s g e n s liés au service en ve r t u d 'un engngement vo lonta i re , d ' un b reve t ou d 'une 

commission 
Jeur .es mar ins inscr i t s 

T O T A U X 

152 
6 
43 
25 
3 

27,656 
4,*56 

"32,741" 

3 

» 
» 
2 
» 
6 
2 

13 

32,759 

199 

11 
110 

18 

http://Jeur.es
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Dans le paragraphe IV, on a inscrit les élèves des écoles du Gouvernement, École 
polytechnique, École forestière, École centrale des arts et manufactures, élèves du 
service de santé ou du service vétérinaire. Ces jeunes gens ne sont pas des dispensés 
à proprement parler, ils sont liés au service militaire sous certaines conditions, et 
doivent tous un an de service actif. 

C'est dans cette calégorie que sont compris, en outre, les engagés volontaires et 
les jeunes marins inscrits. 

Il n'y a aucune observation à faire sur les paragraphes V et VI : ajournés à un 
nouvel examen et propres au service auxiliaire. 

Enfin, si Ton a cru devoir faire une classe à part des conscrits exclus pour con
damnations judiciaires, c'est que ceux-là même sont assujettis à un service spécial, en 
Afrique ou aux colonies. Leur effectif est d'ailleurs très faible, puisqu'il ne s'élève 
qu'à 91 environ. 

Nous croyons, par les observations qui précèdent et les exemples dont nous les 
avons appuyées, avoir donné une idée suffisante de la nouvelle loi militaire. Cetle 
loi s'appuie sur le principe d'égalité, si cher aux Français, mais avec des tempéra
ments qui arrivent à un double but : ne pas élever outre mesure l'effectif réglemen
taire de l'armée, et contribuer aux progrès de la civilisation en mettant le moins 
d'entraves possible dans les carrières qui se rapportent aux lettres, aux sciences 
et aux arts. T. LOUA. 


